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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

I. – Le sixième alinéa de l’article 197 du code général  des impôts est complété par les
mots : « et inférieure ou égale à 150 000 € ».

II. – Après le sixième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« – 46 % pour la fraction supérieure à 150 000 €. »

III. – Les I et II sont applicables à compter de l’imposition des revenus de l’année 2011.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La révision de la fiscalité du patrimoine entend répondre à une double exigence : celle
d'une plus grande justice avec la suppression du bouclier fiscal et celle d'une meilleure efficacité
économique avec l'aménagement de l'ISF. 

Deux questions demeurent cependant: la première concerne l'équilibre financier proposé
par la réforme entre des dépenses immédiates et de nouvelles recettes dont l’incidence sera plus
progressive ; la seconde est liée à l'état général de nos finances publiques. 

Parce que le poids de notre endettement appelle un effort collectif accru, non seulement
pour  maîtriser  nos  dépenses  mais  pour  trouver  d'autres  ressources,  l'acceptation  de  cet  effort
nécessaire exige qu'il soit plus justement partagé. C'est pourquoi nous proposons la création d'une
nouvelle tranche marginale à l’impôt sur le revenu d’un taux de 46% (au lieu de 41%) portant sur la
fraction  de  revenus  supérieure  à  150.000  euros  par  part,  seuil  au-delà  duquel  les  revenus  du
patrimoine sont supérieurs à ceux du travail.

Cette  nouvelle  tranche,  créée  en  contrepartie  de  l’allègement  de  l’imposition  du
patrimoine, devrait ainsi permettre de répartir de façon équilibrée l’effort supplémentaire demandé
aux contribuables les plus aisés entre revenus du travail et revenus du patrimoine.
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